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— LE DOMAINE COMMUNAL —

LE DOMAINE COMMUNAL

Règles communes aux propriétés communalesRègles communes aux propriétés communales

Par rapport à la propriété privée, le droit de propriété de la commune a
des caractéristiues spécifiues :

• L’insaisissabieité : les voies d’exécuton du droit privé ne peuvent pas être
mises en œuvre à l’encontre des biens communaux (art. L2311-1 du code
général de la propriété des personnes publiiues – CG3P) ;

• L’incessibieitélàlvielprixl: un bien public ne peut pas être cédé, aliéné ou
échangé sans cintrepartelsufsante.

L’incessibilité d’un bien public à un prix inférieur à sa valeur vénale (et  a
fortorv à ttre gratuit) est un principelàlvaeeurlcinsttutinneeeel(décision
n°86-207-DC du Conseil consttutonnel).

• L’applicaton de la  prescriptinlquadriennaee pour les detes nées de la
geston du domaine ;

• La  possibilité  d’émetre  des  ttres l exécutiires pour  recouvrer  les
créances.

Distinction entre domaine public et domaine privéDistinction entre domaine public et domaine privé

Les propriétés communales sont répartes entre le dimainelpubeic de la
commune et son dimainelprivé.

Domaine publicDomaine public

Le  dimainelpubeiclimmibieier est, de manière générale, consttué des
biens :

• afectés  àle’usageldirectldulpubeic, ce iui suppose une décision en ce
sens (CE 2/11/2015 Commune de Neuies-Mavsons) ;

• ou  afectés  à lun lservice lpubeic let  faisant  l’objet  d’un  aménagement
indispensabee à l’exécuton de ce service public (art. L2111-1 du CG3P) ;

• ou consttuant un accessiirelindissiciabee d’un bien du domaine public.
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— LE DOMAINE COMMUNAL —

 Il existe des dispositons spécifiues pour le dimainelpubeiclriuter.

Le dimainelpubeiclmibieier est consttué des biens présentant un intérêt
pubeic du point de vue de l’histoire, de l’art, de l’archéologie, de la science ou
de la techniiue (art. L2112-1 du CG3P).

Domaine privéDomaine privé

Le domaine privé est consttué des biens iui nelreeèventlpaslduldimaine
pubeic. Font également parte du domaine privé, par déterminaton de la loi :

• les  immeubeeslàlusageldelbureaux,  à  l’exclusion de ceux formant un
ensemble indivisible avec des biens immobiliers appartenant au domaine
public (art. L2211-1 du CG3P) ;

• les réserveslfincières ;

• les cheminslruraux (art. L2212-1 du CG3P) ;

• les biisletlfirêts relevant du régime forester.
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LES CESSIONS, ACQUISITIONS ET ÉCHANGES

Cadre généralCadre général

Le  cinseielmunicipae délibère sur la geston des biens et les opératons
immobilières efectuées par la commune.

Lorsiue la commune souhaite  céder,lacquérirliuléchangerlunlbien, la
délibératon porte :

• sur le principe de l’opératon envisagée ;

• sur ses modalités (de gré à gré ou par adjudicaton, acte notarié ou acte
administratf) ;

• sur le prix ;

• et autorise le maire à signer l’acte.

Dans le cas d’un acte administratf (art. L1311-13 du CGCT), c’est le maire
iui reçiitletlauthentiele’acte. La commune est alors représentée par un
adjoint dans l’ordre du tableau.

Seuls peuvent être cédés les biens du dimainelprivélde la commune.

Les biens relevant du dimainelpubeic de la commune sont inaeiénabees et
imprescriptbeesl: ils ne peuvent être  nilvenduslnileiués. Les procédures
de désafectaton et déclassement devront obligatoirement être mises en
œuvre au préalable (cf page 7).

Cas particulier des chemins rurauxCas particulier des chemins ruraux

Les  chemins  ruraux  appartennent  au  domaine  privé  communal,  il  ne
s’agit pas de voies communales, mais ils sont ouverts à la circulaton du public.

Conformément à l’artcle L161-10 du code rural et de la pêche maritme,
la  cession  doit  être  précédée l d’une l enquête l pubeique et  d’une  mise l en
demeure des propriétaires riverains d’aciuérir les terrains atenants.

 Les  modalités  de  réalisaton  de  l’eniuête  publiiue  sont  défnies  aux
artcles R161-25 et suivants du code rural et de la pêche maritme.
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— LES CESSIONS, ACQUISITIONS ET EÉ CHANGES —

Détermination du prixDétermination du prix

La cession d’un bien communal à une personne privée (partculier ou
entreprise) à un  prixlinférieurlàlsalvaeeurlvénaee n’est possible iue dans les
conditons suivantes :

• si la cession est justfée par des mitfsld’intérêtlgénérae ;

• et si elle  comporte des  cintreparteslefectvesletlsufsantes (CE sect.
3/11/1997 Commune de Fougerolles).

Dans les autres cas, la cession à un prix inférieur à la valeur vénale du bien
est ieeégaee.

Avis des DomainesAvis des Domaines

L’avis  du  pôee ld’évaeuatinldimaniaee de  la  DDFiP  des  Vosges  sur  la
valeur  vénale  d’un  bien  doit  être  ibeigatiirement l sieeicité dans  les  cas
suivants :

• tiutelcessiin ou échange d’immeubles ou de droits réels immobiliers
par une cimmuneldelpeusldel2l000lhabitants ;

• tiutelacquisitin d’une valeur égale ou supérieurelàl180l000l€ ;

• tiutelpriselàlbaie, sous iuelle iue forme iue ce soit, ayant pour objet la
prise en locaton d’immeubles un loyer annuel, charges comprise, dont le
montant est égal ou supérieurlàl24l000l€ ;

• tiutelacquisitin par voie d’expripriatin iuelle iue soit la valeur.

Pôeeld’évaeuatinldimaniaeel l de la DDFiP des Vosgesl l

Téléphone     :   03 29 69 25 25
Fax     :   03 29 69 25 26
Courriel     :   ddfp88.pole-evaluaton@dgfp.fnances.gouv.frddfp88.pole-evaluaton@dgfp.fnances.gouv.fr
Adresse postale     :  
DDFiP des Vosges
Pôle évaluaton domaniale
25 rue Antoine Hurault
88026 EPINAL Cedex

– 6 –

mailto:ddfip88.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
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Cas particulier des cessions à des opérateurs économiquesCas particulier des cessions à des opérateurs économiques

Une commune peut vendre un bien de son domaine privé à un opérateur
économiiue (entreprise, artsan, SCI, etc.) à conditon iue la cession s’efectue
au prixldulmarché.

Quelle iue soit sa strate de populaton de la commune, une évaeuatinlde
ealvaeeurldulbien doit être sollicitée auprès (art. R1511-4 du CGCT) :
– du pôeeld’évaeuatinldimaniaee de la DDFiP ;
– d’un expert en matère d’évaluaton de terrains ou de bâtments, tel un
notaire ou un agent immobilier par exemple.

 Les  communautés  de  communes  et  d’agglomératon  disposent  de  la
compétence  en  matèrel d’aide l à l e’immibieier l d’entreprise let  ont  la
possibilité d’accorder aux entreprises des rabais sur le prix de vente, de
locaton ou de locaton-vente, etc.
Cete faculté  est  limitée  aux  cas  de  créatin et  d’extensiinld’actvités
écinimiques.

Désaffectation et déclassement des biens du domaine publicDésaffectation et déclassement des biens du domaine public

Il  est  possible  de  « sortr »  un  bien  du  domaine  public,  par  deux
opératons successives (art. L2141-1 du CG3P) :

• la  désafectatin lmatérieeee du  bien  (celui-ci  n’étant  plus  afecté  à
l’usage direct du public ou à un service public) ;

• le déceassement, après constat de la désafectaton, par déeibératin.

Caslpartcueiersl llll:ll

▪lLeslviieslcimmunaees
La délibératon  doit  être  précédée  d’une  enquête l pubeique lorsiue
l’opératon  a  pour  conséiuence  de  porter  ateinte  aux  finctins l de
desserteliuldelcircueatin assurées par la voie (art. L141-3 du code de la
voirie routère).

▪lLesléciees
La délibératon ne peut être prise iu’après avoir recueilli l’avisldulPréfet
(art. L2121-30 du CGCT).
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— L’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE —

L’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE

L’occupation privative du domaine privéL’occupation privative du domaine privé

Les personnes publiiues ont sur leur domaine privé la même eibertélde
gestin iu’une personne privée et peuvent conclure des baux relevant du droit
privé (bail d’habitaton, bail commercial, bail rural, etc.).

La  locaton  d’un  bien  à  un  ipérateur l écinimique ne  peut  pas  être
conclue à un prix inférieur au prixldulmarché (cf page 7).

L’occupation privative du domaine publicL’occupation privative du domaine public

Caractéristiques généralesCaractéristiques générales

L’occupaton  privatve  du  domaine  public  est  tempiraire, précaire let
révicabeel(art. L2122-2 et L2122-3 du CG3P).

L’occupaton  est  subordonnée  à  une  autirisatin,  délivrée  pour  une
duréeldéterminée (iui n’est généralement pas renouvelée tacitement), àlttre
persinnee (elle n’est transférable à un ters sans l’accord écrit de la commune).

L’autorisaton  peut  toujours  être  rapportée  pour  des  mitfs ld’intérêt
générae (CE  5/02/2009  assocvaton  « socvtit  cenirale  d’agrvculiure... »)  et  il
n’existe  pasldeldriit là l reniuveeeement (CE 25/01/2017  Commune de Pori-
Vendres).

Le ttre d’occupaton est iualifé de :

Permisldelstatinnement Permissiinldelviirie

Cinditins Pas d’emprise au sol ; Pas de 
modifcaton de l’assiete du domaine

Emprise au sol ; Travaux 
modifant l’assiete du domaine

Exempees Terrasses de café sur les trotoirs, 
emplacements réservés aux taxis, 
présentoirs de journaux, etc.

Établissement de canalisatons 
dans le sol, installaton de 
mobilier urbain, etc.

Le ttre accordé peut prendre la forme d’une conventon ou d’un arrêté.

– 9 –



— L’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE —

RedevanceRedevance

L’occupaton du domaine public donne obligatoirement lieu au paiement
d’unelredevance (art. L2125-1 du CG3P). Elle ne peut pas être consente à
ttre gratuit ou à vil prix (à l’« euro symboliiue »).

Les tarifs sont décidés par le cinseielmunicipae, en tenant en compte des
avantagesldeltiutelnaturelprocurés au ttulaire (art. L2125-3 du CG3P).

Le  montant  de  la  redevance  varie  donc  en  foncton  notamment  de
l’emprise au sol, du mode d’usage et de la durée d’exploitaton, de la valeur
commerciale de la voie considérée, etc.

Cas particulier de l’occupation du domaine public à des fins économiquesCas particulier de l’occupation du domaine public à des fins économiques

Lorsiue l’occupaton ou l’utlisaton du domaine publiiue donne lieu à
une  expeiitatinlécinimique,  la commune doit au préalable organiser une
pricédureldelséeectin présentant toutes les  garantesld’impartaeitéletlde
transparence,  et  comportant  des  mesures l de l pubeicité permetant  aux
candidats potentels de se manifester (art. L2122-1-1 du CG3P).

Par  excepton,  lorsiue  l’occupaton  est  de  ciurte l durée ou  iue  le
nimbre l d’autirisatins disponibles  n’est  pas l eimité,  la  commune  doit
uniiuement  procéder  à  une  pubeicité l préaeabee (pour  permetre  la
manifestaton d’intérêts, et informer les candidats potentels sur les conditons
d’atributon).

En cas de  manifestatinld’intérêtlspintanée, la commune doit s’assurer
au  préalable  par  une  publicité  sufsante,  de  l’absence  de  toute  autre
manifestaton d’intérêt concurrente (art. L2122-1-4 du CG3P).

 Les artcles L2122-1-2 et L2122-1-3 précisent les cas où ces dispositons ne
sont pas applicables.
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LA MISE À DISPOSITION DE BIENS
LORS D’UN TRANSFERT DE COMPÉTENCE

Dans le cadre d’un  transfertldelcimpétence, l’artcle L1321-1 du CGCT
précise  iue  celui-ci  entraîne  de  plein  droit  la  mise l à l ea l dispisitin de
l’intercommunalité des  bienslmeubeesletlimmeubees utlisés, à la date de ce
transfert, pour l’exercice de cete compétence.

Cete  mise  à  dispositon  est  constatée  par  un  pricès-verbae
contradictoire iui précise la consistance, la situaton juridiiue, l’état des biens
et l’évaluaton de la remise en état de ceux-ci.

La mise à dispositon est delpeeinldriit : elle a lieu même en l’absence de
procès-verbal et ni la commune ni l’EPCI ne peuvent s’y opposer.

La  mise  à  dispositon  perdure  pendant  toute  la  durée  du  transfert  de
compétence, ou jusiu’à désafectaton des biens (art. L1321-3 du CGCT).

Biens dont la commune est propriétaireBiens dont la commune est propriétaire

Lorsiue la  commune était  propriétaire des biens mis  à dispositon, la
remise de ces biens a lieu àlttrelgratuit (art. L1321-2 du CGCT).

L’intercommunalité assume l’ensemble des obligatons du propriétaire.
Elle possède tous pouvoirs de geston. Elle assure le renouvellement des biens
mobiliers. Elle peut autoriser l’occupaton des biens remis. Elle en perçoit les
fruits et produits. Elle agit en justce au lieu et place du propriétaire.

Elle  peut  également  procéder  à  tous  travaux  de  reconstructon,  de
démoliton, de surélévaton ou d’additon de constructons propres à assurer le
mainten de l’afectaton des biens.

L’intercommunalité  est  substtuée  à  la  commune  dans  ses  droits  et
obligatons découlant des contrats (emprunts afectés, marchés publics, etc.).
La commune constate la substtuton et la notfe à ses cocontractants.

La commune demeure  pripriétaireldulbienl: l’intercommunalité ne peut
pas vendre un bien mis à dispositon ni prendre des décisions iui excèdent
la geston de ce bien (CE 1er/08/2013 Mme Prades).
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Cas particulier des zones d’activités économiquesCas particulier des zones d’activités économiques

Les zones d’actvités économiiues sont une cimpétencelibeigatiire des
EPCI à fscalité propre : les parcelles et bâtments communaux situés sur ces
zones sont miseslàldispisitinldelpeeinldriit de l’EPCI.

La mise à dispositon entraîne :

• l’impossibilité pour la commune de vendre ou louer le bien ;

• la  limitaton de la  compétence intercommunale  aux actes  de geston,
sans possibilité de cession du bien dont elle n’est pas propriétaire.

Transfert en pleine propriétéTransfert en pleine propriété

L’artcle L5211-17 du CGCT prévoit une procédure de transfertlenlpeeine
pripriété des terrains à l’EPCI afn de permetre leur cession et l’installaton
d’entreprises.

Les conditons fnancières et patrimoniales de ce transfert sont décidées
par  déeibératins l cincirdantes de  l’organe  délibérant  et  des  conseils
municipaux des communes membres.

Restitution à la communeRestitution à la commune

Lorsiu’une commune souhaite disposer d’une parcelle ou d’un bâtment
situé dans une zone pour y installer un éiuipement,l l’intercommunalité peut
désafecter  le  bien  de  la  compétence  « zone  d’actvité »  (cf page  7)  et le
resttuer  à  la  commune.  L’EPCI  peut  également  réaliser  des  divisions
parcellaires pour resttuer une parte seulement d’une parcelle.

Biens dont la commune était locataireBiens dont la commune était locataire

Lorsiue  la  commune  était  locataire  des  biens  mis  à  dispositon,
l’intercommunalité succède à tous ses droits et obligatons (art.  L1321-5 du
CGCT).

Elle est substtuéelàlealcimmune dans les contrats de toute nature iue
cete dernière avait conclus pour l’aménagement, l’entreten et la conservaton
des biens mis à dispositon ainsi iue pour le fonctonnement des services. La
commune constate cete substtuton et la notfe à ses cocontractants.
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VOS CONTACTS EN PRÉFECTURE ET EN SOUS-PRÉFECTURE

Bureau des collectivités locales et de l’intercommunalitéBureau des collectivités locales et de l’intercommunalité

• M. Sébasten GUNTHER, chef de bureau – 03 25 30 22 30

• Mme Chantal DA MOTA, adjointe – 03 25 30 22 01

• Mme Sabine NICOMETTE – 03 25 30 52 77 (06 73 70 69 01 le lundi)

Sous-Préfecture de LangresSous-Préfecture de Langres

• Mme Cathy BOIZET, secrétaire générale – 03 25 87 93 40

• M. Benjamin NAHLYJ – 03 25 87 93 37

Sous-Préfecture de Saint-DizierSous-Préfecture de Saint-Dizier

• Mme Emmanuelle RENAUD, secrétaire générale – 03 25 56 94 40

• Mme Christelle BERNARDIN – 03 25 56 94 53

• Mme Hélène ZOL – 03 25 56 94 49
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